
Décisions prises lors de la réunion plénière du CHR-LR 
du 12 décembre 2015 à Castelnau-le-Lez 

1. Modification de la liste A du CHR : le  Chevalier stagnatile revient dans la liste du CHR en
2016.

2. Existence avérée (Atlas des oiseaux nicheurs) d'une population d'Alouettes calandrelles dans le
Minervois : l'espèce ne sera plus soumise à homologation dans ce secteur. 

3. La prochaine date de réunion du CHR : week-end du 3, 4, 5 juin 2016 à Laroque-de-Fa.


